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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-114315

Département(s) de publication : 79
 Annonce n° 24-114315

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Chambre interdépartementale d'agriculture de la Charente-Maritime et Nom complet de l'acheteur : 
des Deux-Sèvres

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
13003038000013N° National d'identification : 

La rochelleVille : 
17000Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
79Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
2024-AOBAT-03Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Pol LEFEBVRENom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée restreinteType de procédure : 
Conditions de participation :

La consultation Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
est ouverte aux entreprises constituées à minima : - D'une équipe de maîtrise d'oeuvre pour la 
phase conception, regroupant notamment : -La compétence d'un maître d'oeuvre habilité à 
exercer la profession d'architecte en France conformément à la loi n°77-2 du 03 janvier 1977 
modifiée sur l'architecture et ses textes d'applications. - Bureau d'études généraliste ou 
plusieurs bureaux d'études techniques spécialisés présentant les compétences adaptées à la 
réponse du groupement : Thermique, Environnementale, Fluides, Ventilation, Électricité CFO
/CFA, économie de la construction, Structure. - D'une équipe de travaux pour la réalisation des 
travaux. Les candidats sont invités à se reporter au règlement de consultation.

Les candidats sont invités Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
à se reporter au règlement de consultation.
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Les candidats sont Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
invités à se reporter au règlement de consultation.

Sans objetTechnique d'achat : 
25/10/2024 à 14:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 OuiRéduction du nombre de candidats :

3Nombre maximum de candidats : 
Les critères de En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 

sélection et leur pondération sont précisés au règlement de consultation.
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Marché de conception réalisation pour la réhabilitation thermique de la Chambre Intitulé du marché : 
Interdépartementale d'Agriculture de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres

45454100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne la passation d?un marché de Description succincte du marché : 
conception réalisation pour la réhabilitation thermique de la Chambre interdépartementale d?
agriculture de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres et la production d?énergie par panneaux 
photovoltaïques. Les caractéristiques du projet sont les suivantes : - Les travaux de réhabilitation 
seront réalisés en site occupé ou site inoccupé (se reporter au programme technique détaillé). - Le 
descriptif des objectifs (cf PROGRAMME) Le détail des prestations est mentionné au sein du 
programme technique détaillé joint dans le DCE Phase candidatures.

VOUILLÉLieu principal d'exécution du marché : 
 OuiLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le marché qui sera conclu à l'issue de la présente consultation Autres informations complémentaires : 

prendra la forme d'un marché de conception réalisation, conformément aux articles L. 2171-2, R.2171-
1, R 2171-16, R 2171-18 et R 2171-19 à R. 2171-22 du Code de la commande publique. Le recours au 
marché de conception-réalisation est justifié principalement par un engagement contractuel 
d'amélioration de l'efficacité énergétique des bâtiments. La plate-forme PLACE limitant la taille des 
fichiers à 20 Mo, nous vous précisons que les pièces du DCE sont téléchargeables librement et sans 
frais par le biais du lien de téléchargement indiqué dans le Règlement de consultation. Le marché n'est 
pas alloti dans la mesure où l'Acheteur a pour objectif de conclure un marché de conception 
réalisation dérogeant au principe de l'allotissement, conformément à l'article L2171-1 du Code de la 
commande publique. La présente consultation est découpée en une (1) tranche ferme et une (1) 
tranche optionnelle décomposée suivant les indications du règlement de consultation et du 
programme technique détaillé. Conformément à l'article R2171-19 du Code de la commande publique 
et dans la mesure où les prestations objets de la présente consultation intègrent des prestations de 
conception, chacun des soumissionnaires ayant remis des prestations conformes au règlement de 
consultation de la phase offre recevra une prime fixée à 12 500 euro(s) HT. Les modalités de réduction 
ou de suppression de la prime seront indiquées au sein du Règlement de la consultation Phase offres.

08/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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